
Mission Nationale Véloroutes
Voies Vertes



Historique

• 15 decembre 1998 : schéma national
véloroutes voies vertes approuvé en CIAT

• 31 mai 2001 : circulaire interministérielle
créant la MN3V et fixant les
caractéristiques techniques du SN3V

• 2003 : mise en œuvre de la MN3V



MN3V

• Organisation
– Organisme interministériel sous autorité du

Coordonnateur  interministériel pour le
développement du vélo.

– 10 membres représentant :
• MEEDDAT
• Ministère des Finances
• Ministère de l’agriculture et de la Pêche
• Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des

Sports



MN3V

• Missions
– Promouvoir Comités régionaux des VVV

– Approuver les SR3V
– Piloter les projets de liaisons européennes

– Diffuser les outils
– Faire partager les expériences



MN3V

• Moyens
– Correspondants, relais et membres des

réseaux territoriaux « Vélo » des Ministères
– Organismes sous tutelle de l’Etat
– Réseaux techniques CERTU et CETE



SN3V



Eurovéloroutes



Organisation Vélo Etat


